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Madame le Maire,

par délibération du 29 septembre 2A2O, vous avez prescrit lâ révision de la cârte

communale de votre commune

En application des artictes L. 132-2 et R. 132-1 du code de l'urbanisme, je porte à votre

.onnuiunrnce, dans le dossier ci-joint, les prescriptions législatives et réglementaires

applicables sur votre territoire, làs servitudes d'utilité publique, les projets d'intérêt
général ainsi que les informations et études techniques nécessaires à la révision de votre
carte communale.

Conformément à l'article L. 132-3 du code de l'urbanisme, ce document devra être tenu à

la disposition du public. En outre, tout ou partie pourra être annexé au dossier d'enquête
publique.

Le cas échéant, je vous communiquerai, dans les meilleurs délais, tout élément nouveau

modifiant ou complétant ces informations.

Je vous prie d'agréer, Madame le Maire, l'expression de ma considération distinguée.

Madame Martine Chevallier
Maire de Beaurepaire-en-Bresse
335 route de Bourgogne
71 580 Beau repaire-en-Bresse

37 boulevard Henri Dunant - CS 80140
7to+o MÂcoN cedex
Tél :03 85 21 ?8 00

pour le préfet et par ton,
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Les politiques publiques en matière d'aménagement du territoire et cl'urbanisme

inscrivent la lutte contre la consommation d?space et l'étalement urbain, Ia lutte contre

le changement climatique et contre la perte de biodiversité au cæur des différents textes

légistatiis et réglementa i res.

En effet, depuis la loi n" 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et aI

renouvellement urbains (dite loi sRu), le code de l'urbanisme place le dévetopp*T"n:

durable au coeur de la démarche de planification à travers une réécriture et un

;ôlà"diuri*"n. du principe d€quilibre entre développem:nt urbain et prot::tj"î.d::

espaces agricoles et naiurels, et du prïncipe de protection de l'environnement' ll s'agit de

mieux penser le développement des territoires afin quII consomme mol:1§ d'espace' qu'il

produise moins de nuisances et qu'il soit plus solidaire, en renver§ant les logiques de

concurrence de territoires. ce principe d'équilibre a été conforté par la loi no 2ol0-718 
9Y

12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (dite loi ENE) et la loi

no 20,14-366 dv 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (dite loi

ALUR). La loi nn 2021-.110 4 du 22août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique

et renforcement de la résilience face à ses effets consolide ce mouvernent vers la sobriété

ioncière en adaptant les règles d'urbanisme Pour lutter contre la consommation

d,espaces et l,artificialisation.dàs sols. Le bu.t poursuivi est de protéger les écosystèmes et

d,adapter les territoire§ aux changements climatiques.

L,enjeu pour la carte communale est de favoriser la valorisation des friches et terrains

inexptoiiés, ta réhabilitation de quartiers anciens dégradés, mai§ aussi d'intégrer le

traitement des espaces publics ainsi que la protection et la mise en valeur de

l?nvironnement et des paysages dans le cadre de l'élaboration du projet.

La prise en compte du développement durable et du renouvellement urbain doit donc

apparaître dans le diagnostic définissant les enjeux en

choix du zonage retenu. Elle donne lieu à justification

discussion doit s'engager à partir d'éléments clairs,

éléments du diagnostic en constituent le socle'

La participâtion de l'État à la procédure de révision de la carte communale' outre le

porter à connaissance trAnsmis COnfOrmément au code de l'urbanisme, se traduit par son

« association » aux différentes étapes de la révision'

termes d'urbanisme et dans le

lors de l'enquête Publique. La

simples, comPréhensibles. Les

L
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Par délibération du 29 septembre 2020,

décidé de réviser sa carte communale'

le conseil municipal de Beaurepaire-en-Bresse a

conformément aux articles L132-2 et suivants, Rl32-1 et Suivants du code de l'urbanisme'

le préfet porte à [a connaissance du maire ou du président de l'établissement public de

coopération intercommunale les informations nécessaires à l'exercice de ses compétences

en matière d,urbanisme et les dispositions particulières applicables au territoire concerné'

notâmment les servitudes d'utilité publique, les projets d'intérêt général ou les opérations

d,intérêt national. ll fournit également les études techniques dont dispose l'État en

matière de prévention des risques et de protection de l'environnement ainsi que

l'inventaire général du patrimoine culturel'

ll a été élaboré à partir des informations recueillies lors d'une enquête préliminaire menée

auprès des services suivants :

Direction régionale des

affaires culturelles - service

de l'archéologie

Service territorial de
l'architecture et du

patrimoine

Direction régionale de

l'environnement, de

l'aménagement et du

logement de Bourgogne-
Franche-Comté

Direction départementale de

l'emploi, du travail et des

solidarités

Agence régionale de santé de

Bou rgogne-Franche-Comté

Direction des services

départementaux de

l'éducation nationale

Gendarmerie nationale

Service interministériel de

défense et de Protection
civile

Service déPartemental
d'incendie et de secours

Conseil départemental

Service des Armées

ENEDIS - Réseau de

distribution d'électricité

GrDF - Gaz réseau

distribution France

RTE - Gestionnaire du Réseau

de Transport d'Électricité

GRT Gaz - Gestionnaire du

Réseau de TransPort Gaz

SYDESL - SYndicat

départemental d'énergie de

Saône-et-Loire

France Télécom - Orange

Télédiffusion de France (TDf)

Autoroutes Paris-Rh in-Rhône

Centre national de la

propriété forestière (C N PF)

Direction départementale Office national des forêts
des finances publiques 

rnstitut nationardes
Direction départementale appellations d,origines et de
des territoires la qualité

Direction déPartementale de

la protection des PoPulations

Certains de ces services ne constituent pas, Stricto sensu, des services de

Cependant, pour certains d'entre eux susceptibles d'apporter des données utile§'

apparu nécessaire de recueillir les informations dont ils auraient connaissance'
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